
 

 

 
 
Entre les soussignés : 

 
Monsieur Pierre OLAYA, Maire de VEUZAIN-SUR-LOIRE, 
 Monsieur Michel HUE, Président de la Renaissance, 

  Monsieur Laurent CRESPON, Président de l’école de musique 
 Et 
 Monsieur ou Madame       agissant en qualité de parents de    

     . 

 

Il est convenu ce qui suit : 
 

Article 1 :  
 

La présente convention concerne les élèves mineurs ou étudiants de l’école des Musiques d’Onzain qui participent aux 
défilés, concerts et déplacements de la société musicale de la Renaissance. Le chef d’orchestre de la Renaissance, en accord avec 
le Professeur et le Directeur de l’école jugera les élèves capables de rejoindre la société musicale la Renaissance. 

 
Article 2 :  
 

Les parents s’engagent : 
 

- A payer à l’école de Musique le droit d’inscription et les cours de l’année scolaire de leur(s) enfant(s). 
- A veiller à ce que leur enfant, participe assidûment à toutes les activités de la Renaissance (répétitions, défilés, concerts, 

déplacements, etc…). 
- Cette convention est valable pour une durée d’un an. 
- Les parents qui ne se conformeraient pas à cette convention devront rembourser à la Renaissance les frais engagés par celles-ci 

pour l’instruction musicale de leur enfant, sauf cas de force majeur. 
 
Article 3 : 

 
- La Commune s’engage à payer à la Renaissance 80 % des 2èmes et 3èmes trimestres de l’année, pour les élèves domiciliés sur le 

territoire de Veuzain-sur-Loire et ayant rejoint la Renaissance, 
- Le Président de la Renaissance s’engage à transmettre à la Commune chaque année au mois d’octobre, la liste des élèves 

concernés par la présente convention. 
 

Article 4 : 
 

- La Renaissance s’engage à rembourser à la Commune de VEUZAIN-SUR-LOIRE les frais engagés par celle-ci en cas de non 
respect de cette convention. 

- La Renaissance s’engage à verser aux parents d’élèves 20 % des 2èmes et 3èmes trimestres ainsi que la participation versée par la 
Commune de VEUZAIN-SUR-LOIRE. 

 
 

Fait à Onzain, le      
 
 
 

Pierre OLAYA,                Michel HUE,   Laurent CRESPON            Les parents ou représentants 
               Maire.                Pdt de la Renaissance.  Pdt de l’école de Musique  de l’élève. 
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